
Un congé pris à l'étranger est-il soumis à des obligations
déclaratives ?

Réponse courte

Un congé pris à l'étranger n'est soumis à aucune obligation déclarative pour le salarié lorsqu'il s'agit d'un congé

payé ordinaire. L'employeur ne peut pas exiger d'information sur la destination du salarié, sauf exception

contractuelle ou nécessité impérieuse liée à l'organisation du travail.

En revanche, pour un congé de maladie ou un congé pour raisons familiales impliquant un séjour à l'étranger, le

salarié doit obtenir l'autorisation préalable de la CNS. L'absence de cette autorisation peut entraîner la suspension

du droit à l'indemnité journalière et constituer une faute disciplinaire.

Pour les autres congés spéciaux (parental, extraordinaire), aucune déclaration spécifique n'est requise concernant le

séjour à l'étranger, sauf disposition expresse dans la convention collective ou le règlement interne.

Définition

La prise de congé à l'étranger désigne la situation dans laquelle un salarié, titulaire d'un contrat de travail régi par

le droit luxembourgeois, utilise une période de congé légal (congé payé, congé pour raisons familiales, congé

extraordinaire, etc.) pour séjourner hors du territoire luxembourgeois. Cette situation concerne aussi bien les

déplacements temporaires dans un autre pays que les retours dans le pays d'origine du salarié pendant la période

de congé.

Questions fréquentes

Comment obtenir l'autorisation de la CNS pour un séjour à l'étranger en arrêt maladie ?

Le salarié doit solliciter l'autorisation préalable de la CNS avant son départ à l'étranger pendant sa période d'incapacité de travail. Cette
obligation s'applique également au congé pour raisons familiales si l'enfant malade séjourne hors du Luxembourg.

Les congés parentaux ou extraordinaires nécessitent-ils une déclaration pour un séjour à l'étranger ?

Non, pour les congés parentaux et extraordinaires, aucune déclaration spécifique n'est requise concernant le séjour à l'étranger, sauf
disposition expresse dans la convention collective ou le règlement interne de l'entreprise.

Quelles sont les obligations pour un congé maladie pris à l'étranger au Luxembourg ?

Pour un congé de maladie à l'étranger, le salarié doit obligatoirement obtenir l'autorisation préalable de la CNS (Caisse nationale de
santé). L'absence de cette autorisation entraîne la suspension du droit à l'indemnité journalière et peut constituer une faute disciplinaire.

Un salarié doit-il déclarer sa destination lorsqu'il prend des congés payés à l'étranger ?

Non, un salarié n'a aucune obligation de déclarer sa destination lors de congés payés ordinaires à l'étranger. L'employeur ne peut pas
exiger d'information sur le lieu de séjour, sauf exception contractuelle ou nécessité impérieuse liée à l'organisation du travail.
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Conditions d’exercice

Le salarié a la liberté de choisir le lieu où il souhaite passer son congé, y compris à l'étranger, sous réserve de

respecter les modalités d'octroi et de prise du congé prévues par le Code du travail luxembourgeois et, le cas

échéant, par la convention collective applicable. Il n'existe aucune disposition légale imposant au salarié de justifier le

lieu de séjour pendant ses congés payés ordinaires. Toutefois, certaines catégories de congés spécifiques

(notamment le congé pour raisons familiales ou le congé de maladie) peuvent être soumises à des conditions

particulières en cas de séjour à l'étranger.

Modalités pratiques

Pour le congé payé ordinaire, aucune obligation déclarative n'est imposée par la législation luxembourgeoise quant

au lieu de séjour du salarié. L'employeur ne peut exiger d'information sur la destination du salarié, sauf nécessité

impérieuse liée à la sécurité ou à l'organisation du travail (par exemple, obligation de disponibilité en cas d'astreinte,

ce qui doit être prévu contractuellement).

En revanche, pour le congé de maladie, le salarié doit solliciter l'autorisation préalable de la Caisse nationale de

santé (CNS) pour tout séjour à l'étranger pendant la période d'incapacité de travail, sous peine de suspension du

droit à l'indemnité pécuniaire. Cette obligation s'applique également au congé pour raisons familiales si l'enfant

malade est amené à séjourner hors du Luxembourg pendant la période couverte.

Pour les autres congés spéciaux (congé parental, congé extraordinaire), aucune déclaration spécifique n'est requise

concernant le séjour à l'étranger, sauf disposition expresse dans la convention collective ou le règlement interne de

l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'informer les salariés, via le règlement interne ou une note de service, des

obligations spécifiques applicables en cas de séjour à l'étranger pendant un congé de maladie ou un congé pour

raisons familiales. Les salariés doivent être sensibilisés au fait que l'absence d'autorisation préalable de la CNS lors

d'un séjour à l'étranger en période d'incapacité de travail peut entraîner la perte du droit aux indemnités journalières.

Pour les congés payés ordinaires, l'employeur ne peut ni interdire ni contrôler le lieu de séjour du salarié, sauf

circonstances exceptionnelles justifiées par la nature des fonctions exercées. Toute collecte d'information sur la

destination du salarié doit respecter les principes de proportionnalité et de respect de la vie privée, conformément à

la législation luxembourgeoise sur la protection des données.

Cadre juridique

Les règles relatives à la prise de congé à l'étranger sont principalement encadrées par les articles L.233-10 et

suivants du Code du travail luxembourgeois pour le congé payé, ainsi que par les articles L.121-6 et L.121-6-2

concernant le congé de maladie et le séjour à l'étranger. La circulaire administrative de la CNS précise les modalités

de demande d'autorisation préalable pour un séjour à l'étranger en cas d'incapacité de travail. La jurisprudence

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/
/corpus/rh/01-0302/quels-sont-les-droits-aux-conges-parentaux-au-luxembourg/
https://cns.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://cns.public.lu/


nationale confirme l'absence d'obligation déclarative pour les congés payés ordinaires et rappelle la nécessité

d'obtenir l'accord de la CNS pour tout séjour à l'étranger pendant un arrêt maladie.

En cas de séjour à l'étranger pendant un congé de maladie, l'absence d'autorisation préalable de la CNS entraîne la suspension du

droit à l'indemnité pécuniaire et peut constituer une faute disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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